
 

 
Nouvelles du Collectif 

12 avril 2026 
 

1- Vie du Collectif 
Assemblée générale 2026 
La onzième AG du Collectif a eu lieu le samedi 28 mars à Piré Chancé (35).  
Elle a été précédée le vendredi soir par un spectacle de Marie Chiff’Mine et PY PROTHAIS qui a rassemblé 150 personnes. 
 

Accès aux photos de l’AG : https://photos.app.goo.gl/TX5UJbs7GoR92bRt9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
220 personnes ont participé à la journée et au repas (excellent, merci Mlle Potiron !) dont environ la moitié sont des victimes 
des pesticides ou leurs proches. Comme chaque année, une ambiance chaleureuse, conviviale ; beaucoup de rencontres.  
 

La journée s’est déroulée ainsi : 

• 10h - 12h15 :  Assemblée Générale, animée par Gisèle et Monique, suivie d’une prise de parole des victimes des pesticides. 
Tous les rapports ont été votés à l’unanimité, ainsi que l’élection des membres du groupe de coordination. 
160 adhérents présents et 190 pouvoirs, soit 46% des 753 adhérents en 2025. 
 

• 12h15 - 14h30 : Apéro, repas, café  
 

• 14h30 – 17h15 : Violette VOLDOIRE, journaliste (https://radioparleur.net/ ) a alterné interviews d’acteurs du Collectif 

(victimes, militants, journalistes, médecins, avocats) préalablement choisis et interviews du public. Le but était de retracer 
les 11 années passées et d’ouvrir des perspectives sur l’avenir du Collectif. 
 

Cette « émission » a été enregistrée et fera l’objet d’un podcast qui vous sera envoyé. 
 

Un groupe de travail de plusieurs membres du Collectif avait préparé depuis plusieurs semaines cette émission en 
collaboration avec Violette. Un grand merci à Gilles qui en avait proposé l’idée et qui n’a pu être présent pour cause de 
maladie. 
 

• Deux diaporamas ont été projetés en journée : 

o https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/docs/AssembleeGenerale2026.m4v : Les 11 ans passés en photos, 

diaporama réalisé par Gisèle : 
o https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/docs/CSVPO-AG2026-RetrospectiveSAGE.pdf : la lutte pour le Sage 

Vilaine et la protection des aires de captage d’eau potable, diaporama réalisé par Patrick. 
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Le nouveau groupe de coordination est ainsi constitué : 
Partants : Christian JOUAULT (35), Sylvie DUBOST (35), C. HAFFNER (35), B. GUIGNES (82), A. LE MENTEC (56) ; merci pour leur 
contribution à son fonctionnement, en particulier Annick présente depuis le début du Collectif. 
Entrants : José NADAN (56), E. GODEAU (53), Bertrand CREPEAU (72) 
 

Aujourd’hui, le groupe de coordination rassemble au moins un membre de chaque département de Bretagne et des Pays de 
Loire (excepté la Vendée). 
  dépt   

ANDRE Marie France 35 Secrétaire Paysanne retraitée 

BESNARD Michel 35 Président Retraité industrie 

BODENES Daniel 29 Référent 29 Paysagiste / parkinson 

BOURNEUF Jean Marc 56  Travailleur social retraité 

BRELIVET Marcel 29  Paysan / cancer prostate 

BUSNEL Henri 35  Retraité vie associative 

CREPEAU Bertrand 72 Référent 72 Horticulture retraité / lymphome 

GARREAU Gisèle 22 Référente 22  Paysanne / parkinson 

GILET Marie Thérèse et Guy 44   Riveraine / myélome 

GODEAU Emilie 53 Référente 53 Salariée 

LOUAIL René 22   Paysan retraité 

NADAN José 56  Apiculteur retraité / cancer prostate 

PIVETEAU Jean Yves 44   Retraité juriste 

RAVARD Gilles 44 Référent 44 Paysan retraité / lymphome 

SAVATIER Monique et Patrick 49 Référent 49 Retraités formatrice et industrie 

 

Essaimage du Collectif 
Notre Collectif n’a pas la volonté de devenir une association nationale. Notre souhait est plutôt que partout en France des 
associations similaires se créent. 
Deux autres Collectifs se sont déjà mis en place, avec les mêmes objectifs que le nôtre. 

• Eure et Loir : 
Le Collectif de soutien aux victimes des pesticides d’Eure et Loir existe depuis presqu’un an : 
soutienvictimespesticides28@mailo.com  

 

• Ardèche Vaucluse Drôme : 

Le collectif de soutien aux victimes des pesticides du sud-est vient de se créer : 
collectifvictimespesticidesavd@gmail.com  

 

• Antenne Mayenne :  
Le 5 mai à 20h à LAVAL, réunion ouverte à tous de l’antenne mayennaise du Collectif. 
Contact : 06 42 83 55 96 

 
Adhésions 2026 
N’oubliez pas d’adhérer ou réadhérer (cotisation : 10 €) 

• En allant sur le site du Collectif et en réglant par carte bancaire : 
https://victimepesticide-ouest.ecosolidaire.fr/adhesion/   

• En envoyant un chèque à : La Primelais – 35830 – Betton 

 

mailto:soutienvictimespesticides28@mailo.com
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2-Soutien aux victimes des pesticides : 
 

Nouvelles reconnaissances en maladie professionnelle 
Depuis le début 2026, 22 nouvelles personnes ont été reconnues en maladie professionnelle : 

    département 

1 Claude viticulteur cancer urothélial 24 

2 Alain paysan prostate 29 

3 Jean Louis paysan prostate 29 

4 Louise cultures légumières lymphome 29 

5 Jean Luc paysan prostate 29 

6 Jean Luc paysan prostate 29 

7 Jean Paul cultures légumières prostate 29 

8 Bernard paysan prostate 29 

9 Jean Paul paysan prostate 29 

10 Albert paysan prostate 35 

11 Jean Claude paysan prostate 35 

12 Rose Anne paysanne leucémie aigue myéloïde 35 

13 Augustin paysan parkinson 35 

14 Philippe horticulture, maraîchage waldesntrom 44 

15 Bernard paysan parkinson 44 

16 Michel paysan prostate 44 

17 Jean paysan parkinson 49 

18 Denis arboriculteur prostate 49 

19 Marc culture semences prostate 49 

20 Jean Pierre paysan prostate 50 

21 André paysan lymphome 50 

22 Régine paysanne parkinson 72 
  

Depuis la création du Collectif en avril 2016, nous en sommes à 325 maladies reconnues en maladie professionnelle. 

 
Soutien à D. PICAUD, docker 
Le 1er avril, Daniel PICAUD, ancien docker nazairien, a entamé une reconnaissance en 
maladie professionnelle depuis 2014 ! et son dossier a été renvoyé en appel. Plaidoirie 
de Me LAFFORGUE. 
Défendus par l’APPSTMP (https://www.appstmp.fr/), les dockers sont confrontés dans 
les soutes des bateaux à de multiples polluants, dont les pesticides, les vapeurs 
d’échappement etc… 
Notre Collectif est solidaire des luttes menées par l’APPSTMP et une trentaine de 
personnes étaient présentes pour le soutenir. 
Délibéré : 17 juin 2026 
 
 

Tribune : « Qui veut faire taire les victimes des pesticides ? 
Le 4 avril, cette Tribune a été publiée par Mediapart, reprise ensuite par Générations Futures : 
https://blogs.mediapart.fr/les-invites-de-mediapart/blog/040426/qui-veut-faire-taire-les-victimes-des-pesticides 
https://www.generations-futures.fr/actualites/tribune-victimes-pesticides/ 
 

Sabine GRATALOUP et Laure MARIVAIN en sont à l’origine, choquées par les propos de certains médias qui 
remettent en cause le lien entre les pesticides et les maladies reconnues par le Fonds d’Indemnisation des Victimes 
des Pesticides (FIVP). 
42 victimes, membres du Collectif, ont signé cette Tribune. 
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EUREDEN / TRISKALIA utilise de la phosphine pour traiter des céréales stockées 
 

Le 13 février, le syndicat Solidaires et notre Collectif avons dénoncé l’utilisation, 
une nouvelle fois, de pesticides sur des céréales stockées à PLOUISY (22). Ce 
pesticide, de la phosphine, est très dangereux. Nous demandons à l’État de mener 
l’enquête. 
https://france3-regions.franceinfo.fr/bretagne/cotes-d-armor/guingamp/les-
salaries-ont-peur-pour-leur-sante-apres-un-traitement-sur-des-cereales-a-plouisy-
les-associations-demandent-des-controles-de-l-etat-3299277.html  
 

Le 10 avril, Murielle LEPVRAUD, députée LFI (22), a interrogé sur l’utilisation de la 
phosphine, les représentants de l'interprofession des céréales françaises 
(Intercéréales) en Commission des affaires économiques : 

https://www.youtube.com/watch?v=GBDW4deGifQ 
Elle a aussi déposé une question écrite au gouvernement : file:///C:/Users/Utilisateur/Downloads/QANR5L17QE13549-1.pdf  
 
Résultats obtenus grâce à l’action de nos avocats 

• 18 février : Le Tribunal Judiciaire de NIORT avance la date de consolidation d’E. DOUTRELEAU (apiculteur – 79) de 6 mois. 
• 13 mars : après un long parcours judiciaire, la CPAM de Bordeaux est déboutée par le Tribunal Judiciaire de sa contestation 

du taux d’IPP de 20% attribué précédemment par ce même tribunal à Marie Jeanne DAGUIN, infirmière. 
• 23 mars : suite à l’audience du 5 février, le Tribunal Judiciaire de Nantes réévalue le taux d’IPP de JY VIVIEN (paysan – 44) 

de 35 à 40%. 
• 24 mars : Le Tribunal Judiciaire d’ANGERS confirme la réévaluation du taux d’IPP de J. URVOY (salarié arboriculture – 49) 

de 35 à 67%. 
 
Décès de membres du Collectif 
Ces derniers mois, plusieurs membres du Collectif sont décédés des suites de leur maladie :     

        

• Rose Anne DESSENS (35), paysanne retraitée est décédée le 31 janvier à l’âge de 75 ans d’une leucémie, reconnue en ma-
ladie professionnelle quelques semaines plus tard.  

• Joseph HAMON (44), paysan retraité est décédé le 16 février, à l’âge de 72 ans de la maladie de parkinson. 
• Marie Thérèse LEONARD (35), paysanne retraitée, est décédée le 6 mars, à l’âge 74 ans d’une leucémie pour laquelle elle 

venait de déposer une reconnaissance en maladie professionnelle. 
• Bernard BRAND (68), paysan retraité, est décédé le 31 mars d’une maladie à corps de lewy à l’âge de 82 ans. Bien que la 

maladie soit hors-tableau, il avait été reconnu en maladie professionnelle le 12 décembre 2025 
 
Collaboration avec les CPTS 
Dans notre accompagnement des victimes des pesticides, nous constatons que médecins généralistes et spécialistes sont peu au 
courant de l’existence de maladies professionnelles liées aux pesticides et donc n’en informent pas leurs patients ; de plus, ils ne 
sont pas très informés des formalités administratives qui leur incombent. 
Avec l’aide de médecins membres du Collectif et l’AMLP (Alerte Médicale Pesticides), nous avons pris contact avec des 
Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) ; celles-ci regroupent des professionnels de la santé d’un même 
territoire, sur la base du volontariat. 
 

Ensemble, avec la participation de victimes reconnues en maladie professionnelle, nous allons proposer aux professionnels de 
santé, des réunions d’information : 

PESTICIDES ET MALADIES PROFESSIONNELLES 
Quels risques pour les patients,  
Quels rôles pour les soignants ? 

 

Deux dates sont retenues : 

• 29 avril à 19h à PONT LABBE (29) 

• 5 mai à 19h à FOUESNANT (29) 
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Contestation du formulaire de certificat de consolidation 
 

Le 6 mars, notre Collectif a adressé un courrier à la CNAM et à la CCMSA concernant l’impossibilité pour le médecin traitant 
d’indiquer la date de consolidation qu’il souhaite, quand il remplit le certificat médical final par voie informatique ; à ce jour, 
nous n’avons reçu comme réponse que l’accusé de réception. 
Monsieur le Président, 
 

Nous avons été informés par plusieurs médecins traitants de l’impossibilité dans laquelle ils sont d’inscrire la date de consolidation de leur 
choix, quand ils remplissent le certificat médical final par voie informatique. En effet, le système informatique impose automatiquement la date 
du jour de la consultation comme date de consolidation, sans possibilité de la modifier. 
 

Le Dr FUZEAU, responsable national du Fonds d'Indemnisation des Victimes des Pesticides (FIVP) nous a indiqué par courriel « que la CNAM 
confirme après tests, l'impossibilité de déterminer une date antérieure à la date de rédaction. Pour autant, aucun travail informatique n'est 
programmé pour le moment. Devant cette difficulté, la seule solution pour le prescripteur, est d'établir un certificat médical final papier. »  
 

Cette situation n’est pas acceptable : le patient, dans sa relation avec le médecin traitant, n’est pas dans une position où il puisse lui formuler 
une telle exigence. 
La fixation automatique de la date de consolidation au jour de la visite chez le médecin traitant, outre qu’elle est aléatoire et n’a aucun lien 
avec l’évolution de la maladie, aura pour effet de pénaliser financièrement le malade : en effet, cette date de consolidation sera retenue par le 
médecin-conseil et le FIVP et empêchera le patient de bénéficier des arriérés financiers auquel il peut avoir droit. 
 

Aussi, nous vous demandons de remédier dans les meilleurs délais à cette situation préjudiciable aux victimes des pesticides. 

 

3-Protection des riverains  
Communication des registres d’épandages 
Le 1er juillet 2025, le tribunal administratif (TA) de Bordeaux avait donné raison à Générations Futures en annulant le refus de 
communication des registres d’utilisation des pesticides sur la commune de La Sauve (Gironde) pour les années 2020 à 2022. 
 

Hélas, le 25 mars 2026, le Conseil d’État indique que l’État n’a pas à communiquer les registres d’épandage s’il ne les a pas 
réclamées lui-même aux exploitants. Le CE rejette donc la demande de Générations futures d’imposer au directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (Draaf) de Nouvelle-Aquitaine de lui communiquer les registres des pesticides épan-
dus entre 2020 et 2022 à La Sauve, terre de vignobles en Gironde.  
 

Certes, les réglementations française et européenne imposent aux exploitants agricoles de tenir de tels registres et de les com-
muniquer à « l’autorité compétente » qui les leur « demande » ; et certes, ladite autorité est tenue à son tour de les communi-
quer au public en vertu du droit à l’information en matière d’environnement.  
 

Mais, si le représentant de l’État ne réclame pas aux exploitants ces registres, et qu’il ne les a donc pas en sa possession, nul 
n’est fondé à en exiger la communication, en conclut le Conseil d’État. Il annule donc le jugement très favorable de la première 
instance. 
 

Cependant nous ne comptons pas en rester là ! Nous pensions que le sujet était clos lorsque Générations Futures avait commu-
niqué sur cette victoire car il n’y avait pas eu de pourvoi formé dans les délais. En réalité le juge n’avait pas transmis la décision 
directement à la ministre de l’Agriculture qui s’est empressée de former un pourvoi contre cette décision de première instance, 
auquel s’est jointe la FNSEA, dès réception de cette dernière. 
 

Pour en savoir plus, lire ce lien : https://www.generations-futures.fr/actualites/registre-pesticides/ 
 

4-Autres actions : 
 

Colloque « cancers et pesticides » 
Les 2 et 3 avril, s’est tenu à MONTPELLIER, ce colloque rassemblant scientifiques, 
chercheurs, médecins, représentants d’associations et de victimes :  
https://kgso.fr/wp-content/uploads/2026/03/Pesticides_et_cancer_Programme.pdf 
 

Plusieurs membres du Collectif ont participé à ce moment formidable d’échanges et de 
rencontres, qui nous l’espérons, sera renouvelé. 

 
Manifestation « Printemps bruyant » à PARIS 

 
 
Le 4 avril, 2500 personnes se sont rassemblées à Paris ; deux membres du Collectif 
(Isabelle MARCHAND, maman de Cloe et riveraine de champs traités, Etienne 
HEULIN, victime professionnelle des pesticides,), ont pris la parole. 
 

 
 
 
 

 

 

 

https://kgso.fr/wp-content/uploads/2026/03/Pesticides_et_cancer_Programme.pdf


SAGE Vilaine 
Face à l’opposition concertée de la FNSEA et du préfet, la nouvelle rédaction du SAGE Vilaine, bien que validée par une 
concertation publique l’été dernier, n’a pas été votée avant les élections municipales. 
Le projet de loi d’urgence agricole présenté le 8 avril en conseil des ministres allège la réglementation environnementale sur 
l’eau pour répondre aux desiderata de l’agriculture productiviste. Le texte donne la priorité au stockage de l’eau et sape sa 
gouvernance locale (voir article de Mediapart le 7 avril).  
 

Le collectif d’associations auquel nous participons avec Eau et Rivières de Bretagne, Conf, FNE, Collectif sans pesticides de 

Masserac etc… appelle à une manifestation nationale le 30 mai à RENNES avec organisation d’un banquet et 

va proposer une pétition autour de l'interdiction des pesticides dans les aires d'alimentation des captages. 
 

Participation de membres du Collectif à des manifestations : 
 

11 février Manifestation à PARIS, contre la loi Duplomb 2, Omnibus, tous les reculs environnementaux : 
Prises de parole de B. MOREL, L. MARIVAIN, S. GRATALOUP : 
https://youtu.be/bW3hG7ZDCx8 

19 février ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là" au cinéma le Vox à MAYENNE (53) 
50 personnes 

24 février Débat sur les pesticides organisé par l’association Stop aux pesticides à LE BLANC (36) 
70 personnes 
Présentation du Collectif (M. BESNARD) et 3 témoignages de victimes : M. PIEL, M. DAVIET, G. BOINON. 
Présence d’une douzaine de jeunes CR et JA, qui à la fin, nous applaudissent ! 
https://www.francebleu.fr/emissions/l-invite-de-ici-matin-berry/on-peut-parler-de-tabou-le-temoignage-de-
michel-daviet-technicien-agricole-victime-des-pesticides-8756000  

28 février Participation à l’AG du Collectif sans Pesticides de MASSERAC (44) 
Prise de parole de M. BESNARD et F. NICOLINO autour du thème : « et maintenant, on fait quoi ? » 

3-5 mars 3 cinés-débats en Dordogne autour du film Secrets Toxiques (B. GUIGNES, G. BOINON), organisés par les 
amis de la Conf et la Conf) : 
TRELISSAC : 26 personnes 
St AVIT : 25 personnes 
RIBAYRAC : 55 personnes 

7 mars ciné-débat : "il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc-là" au cinéma le Vox à BLANDOUET (53) 
50 personnes ; intervention de Jean-Marc Lalloz 
L'asso Au Coin de la Rue avait prévu un chapeau qu'ils ont voulu remettre au CSVPO : 100 € 

13 mars Réunion de la CLE du SAGE Vilaine à Pont Péan, à huis clos sans la présence du préfet et des représentants 
de l’Etat. Une centaine de personnes de nos associations présentes face à une vingtaine de membres de la 
Fnsea. 
Prises de paroles multiples dont H. BUSNEL et B. MOREL 
https://reporterre.net/En-Bretagne-l-Etat-veut-tuer-dans-l-oeuf-une-decision-importante-sur-les-pesticides  

18 mars Rencontre de la MSA 49 à BEAUCOUZE (49) – 8 personnes du Collectif 

21 mars Stand du Collectif à la Biocoop de CESSON SEVIGNE (35) le matin (D. ROUVE, M. BESNARD) et à RENNES 
CLEUNAY, l’après-midi (J. PHELIPPE, MF ANDRE) 

23 mars Rencontre à LAVAL (53) entre les Ecologistes des Pays de Loire et les membres du Collectif (E. GODEAU, H. 
BUSNEL, F. CARDON, E. HEULIN) 

https://drive.google.com/drive/folders/1vCOFRa7IVuQFua6eqx02GkmDIkBrts_4?usp=sharing 

25 mars Ciné-débat à LESNEVEN (29) autour du film « une chanson pour ma terre » organisé par Peuples Solidaires. 
Témoignage de D. BODENES 

26 mars Publication d’un article par HIT WEST, sur Marie Thé et Guy GILET, riverains 
https://hitwest.ouest-france.fr/semaine-pour-les-alternatives-aux-pesticides-maladie-cancer-agriculture-
indemnisation-villeneuve-en-retz-marie-therese-gilet-assurance-maladie  

1 avril Témoignages de José NADAN et Gisèle GARREAU au lycée agricole de GOURIN (56) en vue la préparation 
d’une émission de radio avec RKB 

4 avril Participation à la marche « PRINTEMPS BRUYANT » à PARIS et prises de parole de Isabelle MARCHAND et E. 
HEULIN 

6 avril  Table-ronde « Pesticides, une voie sans issue », organisée par l’association Bro An Are et le CIVAM29 au lac 
du Drennec à SIZUN (29) 
Témoignages de D. BODENES et A. OLLIVIER 

7 avril Visio avec une ONG belge FIAN (https://www.fian.be/) pour expliquer l’action du Collectif et les maladies 
professionnelles en France (M. BESNARD) 

8 avril Ciné-débat à ETAMPES (91), du film "Il ne faut pas que nos enfants continuent ce truc là !" organisé par Agir 
pour l’environnement et le CSVP28 
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7- Evènements à venir : 
 

25-avr-26 14-19h tenue d'un stand au Village des Possibles RENNES 

29-avr-26 19h formation des médecins généralistes de la CPTS PONT LABBE (29) 

05-mai-26 19h formation des médecins généralistes de la CPTS FOUESNANT (29) 

05-mai-26 20h00 réunion de l'antenne mayennaise du Collectif LAVAL 

18-mai-26   Audience du Pôle social du tribunal judiciaire de Rennes concernant le 
calcul de la rente d'ayant droit de la veuve de Patrick LE GLEUT 

VANNES 

30-mai-26 12h Manifestation nationale pour l'eau autour d'un banquet RENNES 

12-juin-26   réunion de la CLE du SAGE VILAINE   

16-juin-26 9H Audience du Pôle social du tribunal judiciaire de Rennes concernant le 
mode de calcul de la rente de votre épouse, Madame Maria DAVENEL  

RENNES 

 
 

 

8-Prochaine visio-conférence : 
Mardi 9 juin 2026 
20h 
Un lien zoom vous sera envoyé. 

 

 


